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Chères Wavignisiennes et chers Wavignisiens,

C’est plongé dans une immense tristesse que j'évoque aujourd’hui l'homme qui a marqué 
notre canton de St Just-en-Chaussée de son empreinte indélébile. Nous avons tous 
ressenti un choc violent à l’annonce de son décès puis une peine intense. 

Notre ami Frans DESMEDT nous a quitté trop vite, bien trop tôt, et, ironie du destin, 
quelques jours après avoir été décoré de la Légion d'Honneur qui venait récompenser ses 
multiples engagements au service des autres. 

En mon nom et celui du Conseil municipal de Wavignies, j’adresse mes plus sincères 
condoléances et le témoignage ému de ma sympathie à son épouse Yveline, à ses enfants, 
à toute sa famille et à tous ses amis. 

Frans aimait la vie, il aimait la vie parce que la vie lui a permis de s’engager, de donner, 
de servir et d’aimer…

Suite à cette triste nouvelle, j'en reviens à la vie municipale avec une information 
importante.
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Suite à ma sollicitation, nous avons obtenu des autorités un accord pour fabriquer 
à Wavignies les pièces d'identité : Passeport et Carte d'identité. 

Sur les 679 communes de l'Oise, nous figurons parmi les 38 proposant ces 
service, en étant la deuxième plus petite des communes ainsi équipées.

Ce service va apporter un véritable confort à nos concitoyens et je suis fier et 
heureux de l'avoir obtenu sachant combien il fallait attendre pour refaire ses 
pièces d'identité.

Nous avons la chance de posséder des locaux dont la surface nous permet 
d’accueillir le nouveau matériel permettant la fabrication des documents dans le 
local abritant déjà la bibliothèque et le bureau de poste.

A cette occasion, nous baptisons ce local multiservices « Wavignies Services » 
que nous matérialisons par un nouveau panneau à l'entrée du chemin qui 
contourne la mairie.

J'en profite pour rappeler que les sacs de déchets verts et les bouteilles d'eau 
destinées aux femmes enceintes et aux nourrissons sont à retirer non pas à la 
mairie, mais à « Wavignies Services » tous les matins 6 jours sur 7.

Je vous souhaite de belles journées ensoleillées.

Votre Maire dévoué, André Renaux
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              NOTRE VILLAGE AVANCE              

Maurice GRIGNONMaurice GRIGNON                           EMBELLISSEMENTS DE WAVIGNIES

Notre village est nouvellement équipé d'un dispositif de recueil permettant de fabriquer 
les cartes d'identité et les passeports.

Le bureau, situé dans le local « Wavignies services », sera ouvert :
Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

Le samedi de 08h00 à 12h00.
Pour pouvoir refaire vos pièces d'identité, toutes les informations sont d'ores et déjà 
disponibles sur notre site internet (dont la prise en rendez-vous en ligne) à l'adresse suivante 
https://www.wavignies.fr/rdv-cni-passeport/. 

Des imprimés recensant toutes les 
pièces nécessaires au dépôt d'une 
pièce d'identité sont également 
disponibles dans le local 

« Wavignies services »
En cas de questions, vous pouvez 
nous contacter par mail 
wavignies-services@orange.fr ou par 
téléphone au 03.44.19.58.40.

La 1ère carte d'identité à été faite le mercredi 17 mai 2023.

Nous avons le plaisir de vous informer que notre commune s'est engagée dans une action de action de 
valorisation de  notre cadre de vie.valorisation de  notre cadre de vie.
ObjectifObjectif : :
Une amélioration visuelle, rendre notre village plus joli et plus agréable.
Des actions ciblées sont en cours de réalisation sur les lieux les plus fréquentés et visibles de 
tous : 

- la mairie et l'église, 
- la rue jean Dupuy,
- les panneaux des entrées sud et nord de la ville.

Actions entreprisesActions entreprises : :
- harmonisation des massifs par la limitation du nombre de variétés,
- retrait des plantes envahissantes ayant poussé de manière anarchique,
- retrait des vieux plants mal taillés, mal situés ou sans intérêt,
- regroupement des espèces adventices.

Afin de nous guider dans notre démarche, nous avons fait appel aux conseils d'un 
horticulteur/producteur labellisé « Les Artisans du Végétal » qui produit localement les espèces 
qu'il propose. 
Son expertise, couplée à sa compréhension de notre souci de limitation des 
dépenses, permettent de proposer un nouvel agencement des principaux massifs.
Certes, chacun sait que de nouvelles plantations demandent du temps avant de pouvoir 
pleinement s'exprimer. Acceptons ces délais de dame nature avant de jouir pleinement de leur 
épanouissement. 

https://www.wavignies.fr/rdv-cni-passeport/
mailto:wavignies-services@orange.fr


NOS ENFANTS
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L'accueil de loisirs avait pour thème l'art du jardin(age) lors de ces vacances de printemps. Les enfants ont ainsi 
créé leur propre carré potager à base de palette recyclée, décoré leur pot pour y mettre une jolie fleur et même 
appris à faire de la confiture. (Nous remercions les personnes qui nous ont apporté les matériaux pour toutes ces 
activités). Les enfants ont profité d'une belle journée au Potager des Princes à Chantilly, où les cloches y avaient 
égaré quelques œufs en chocolat. Encore de bonnes vacances passées pour nos petits Wavignisiens !
Prochaines dates à retenir: accueil de loisirs du lundi 10 au vendredi 28 juillet / Renseignements et inscriptions 
du 19 au 22 juin (inscription à la semaine). Le thème et les sorties sont en cours d'élaboration et seront 
communiqués prochainement.                                      Hélène

CCAS
Le C.C.A.S. de la commune offre aux adolescents nés entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2012 (de 11 à 18 ans)
deux places au cinéma Jeanne Moreau de Saint Just-en-Chaussée,

- une valable toute l'année,   - une pendant les vacances scolaires.
Ces tickets seront utilisables jusqu'au 30 juin 2024.

La distribution des tickets aura lieu à la salle des fêtes les :
JEUDI 29 JUIN 2023 de 17h00 à 19h00 et SAMEDI 1er JUILLET de 10h00 à 12h00

Aucun ticket ne sera remis en dehors de ces dates, sans motif valable.
En cas d'indisponibilité, merci de prévenir le secrétariat au 03 44 51 47 67.



COMMÉMORATION

TRADITION
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Samedi 18 mars 2023Samedi 18 mars 2023

La déportation, élément du système répressif nazi
Le nombre des déportés de France dans es camps de concentration ou 
lieux d’extermination nazis au cours de la Seconde Guerre mondiale est 
estimé à plus de 150 000 personnes, dont 
80 000 victimes de mesures de répression 
(principalement des politiques et des 
résistants) et 75 000 juifs, victimes de 
mesures de persécution touchant également 
les Tsiganes. Au total, disparaissent plus de 
100 000 déportés partis de France.
96% des Juifs déportés ne reviendront pas.  
Avec la libération des camps puis le retour 
des premiers survivants, le monde entier 
mesure l’ampleur de la déportation et de 
son horreur.

Dimanche 30 avril 2023 : Journée nationale des victimes et héros de la déportation  

8 mai 1945, il y a 78 ans : l’Allemagne nazie capitule 
devant les Alliés réunis à Berlin. C’est la Victoire. Ce 
jour-là, les forces de la liberté triomphent non 
seulement contre une armée, mais aussi contre une 
idéologie qui écrasait l’Europe et la liberté de ses 
peuples. Après six années de guerre, l’écho de 
l’Armistice se répand partout sur le continent, 
apportant aux peuples la joie de la Libération, et la 
fierté d’avoir vaincu. Après six années de terreur, la 
lumière se lève enfin sur tout un pays, révélant à la 
fois l’opprobre de ceux qui ont collaboré, et le 
courage de ceux qui ont résisté pour permettre la 
Victoire. Écoutons les survivants et les vétérans qui 
nous transmettent la mémoire de leurs compagnons, 
pour que leur témoignage ne disparaisse pas avec eux 
et qu’il inspire ceux qui s’imaginent leur liberté pour 
définitivement acquise. Souvenons-nous enfin du 
sang versé : il fut le prix de notre liberté. Mourir pour 
que d’autres puissent vivre libres : c’était le prix 
exorbitant dont plus de 10 millions de soldats alliés 
se sont acquittés. Un prix qui, hier comme 
aujourd’hui, augmente à chaque renoncement, à 
chaque fois que nous oublions notre passé.

Au cours de cette cérémonie, les enfants 
de l'école chantèrent La Marseillaise. 
Deux de nos porte-drapeaux furent 
honorés par une médaille : 
Monsieur André David, pour 25 ans
 et Lucas Descroizette, qui porte le 
drapeau depuis déjà 5 ans.

Extraits du discours du Ministre des Armées

Un grand merci à notre Maire, à ma commission 
ainsi qu'à toutes les personnes ayant participé à 
servir ce repas, dans la joie et la bonne humeur. 
C'était un travail d'équipe et tout le monde a 
assuré.
Ce fut un moment très important pour nos aînés, 
qui attendaient cette journée avec impatience. 
Après une longue pause due au covid, nous les 
remercions chaleureusement pour leur 
enthousiasme, leur participation et leur joie de 
vivre !
Une pensée émue à toutes les personnes qui 
nous ont quittés et qui aimaient participer au 
repas.
 Il ne faut pas oublier qui si cette journée était 
réussie, c'est aussi grâce à notre « DJ Francis » 
pour sa superbe prestation qui a contribué à 
cette belle ambiance ! Bravo à tous.

Magalie 



SPORT

Notre village a la chance de posséder un 
beau terrain de tennis peu utilisé et c'est 
dommage.
 

C'est pourquoi, la Mairie voudrait 
recréer un club !

Inscrivez-vous en venant au secrétariat 
de la mairie ou téléphonez : 

03 44 51 47 67

CULTURE

Rue de la Libération 

3ème Exposition de Peinture à Wavignies
Pour la troisième année consécutive

Présentation des œuvres réalisées par les enfants de l’École dans le cadre du Projet « Éveil Aux Arts Plastiques » 
dirigé par Madame Luisa RODRÍGUEZ                      

Salle de réunions 1ère étage – Mairie de Wavignies : vendredi 30 juin et samedi 1er juillet

                 Nous sommes heureux de vous annoncer       Nous partageons la peine de la famille de :
   la naissance de :

   Raphaël LEBAS, né le 24 avril à Beauvais       M. Michel TROMPETTE décédé le 18 mars à Beauvais
   Elïjah BONIFACE DURAN, né le 14 mai à Beauvais    

Nous adressons nos vœux de bonheur à : Yohann BUQUET et Laetitia RICHARD, mariés le 06 avril
Julien MARVILLE et Sabrina COUPAT, mariés le 29 avril
Ludovic LEPEINGLE et Hélène DAVENNE, mariés le 20 mai

ÉTAT CIVIL
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VIE PRATIQUE

CIVISME

Par Arrêté municipal du 
11 mai 2021

Les chiens sont interdits dans
tout l'espace enfants

6

           Analyse de l’eau effectuée le 05/05/2023
La teneur en nitrates (50,6mg/l) est supérieure à la 
limite de qualité. L’agence régionale de santé 

préconise de ne pas préparer de biberons avec l’eau du 
robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois et la 
déconseille aux femmes enceintes ou allaitantes (pour 
lesquels des bouteilles d'eau gratuites sont mises à disposition 
dans le local « Wavignies services »).

MAIRIE
1 rue de la Hercherie 

60130 Wavignies

           Secrétariat : 03.44.51.47.67
Bureau de M. le Maire : 03.44.77.05.62
   E-mail : wavignies-mairie@orange.fr

Ouverture au public :
Lundi de 8h45 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

Mardi de 8h45 à 12h00
Mercredi de 8h45 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

        Jeudi de 16h00 à 19h00
        Vendredi de 8h45 à 12h00

        Samedi Fermé

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous

 Wavignies services
Tel : 03.44.19.58.40

     wavignies-services@orange.fr

Agence postale et bibliothèque ouvertes 
du lundi au vendredi : de 8h45 à 11h30

Samedi : de 9h00 à 11h45
(remise des sacs déchets verts et packs d'eau pour femmes 

enceintes et nourrissons)
Carte d'identité et passeport 
uniquement sur rendez-vous 
https://rdv.wavignies.fr  ou par 
téléphone.

ZOOM SUR L'ENTREPRISE

Il est rappelé que les jeux de 
ballon sont interdits dans les 
rues et parkings du village :
Arrêté municipal 2001/036 

Les travaux de bricolage 
et de jardinage bruyants

 sont autorisés uniquement
- du lundi au vendredi 

de 8h00 à 12h00
et de 13h30 à 19h30

- le samedi 
de 9h00 à 12H00

et de 15h00 à 19h00.

- le dimanche et les jours fériés
de 10h00 à 12h00

EAU – MESURES DE RESTRICTION
Compte tenu de la sécheresse exceptionnelle qui sévit actuellement dans le département, la Préfète de l’Oise a pris 
un arrêté portant sur le passage en alerte de notre secteur. La situation de grande précocité dans la prise des mesures 
de restrictions cette année et la faiblesse de la recharge des nappes doivent inciter tous les usagers à réduire dès à 
présent et, durablement, leurs consommations, y compris sur les usages du quotidien (par exemple : installer des 

réducteurs de pression d’eau, utiliser les appareils de lavage à plein, privilégier les douches...). La Préfète en appelle à la 
vigilance et à la responsabilité de tous les particuliers, des entreprises et des collectivités afin de réduire leur consommation 
en eau et préserver notre ressource en eau potable. Ces mesures de bon sens et de sobriété de notre consommation d’eau 
sont l’affaire de chacun et peuvent permettre de préserver de façon efficace cette ressource.

  - Interdiction d’arroser les pelouses, les massifs fleuris et les jardins potagers entre 11h et 18h,
- Interdiction de remplir les plans d’eau, piscines privées de plus d’un m3,

- Interdiction de laver les véhicules particuliers hors stations professionnelles,
- Interdiction de nettoyer les façades, toitures, trottoirs et autres surfaces imperméabilisées

mailto:wavignies-mairie@orange.fr
mailto:wavignies-services@orange.fr
https://rdv.wavignies.fr/
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Bonus Vélo

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES

INSCRIPTION CONCOURS MAISONS FLEURIES 2023

Nom et prénom ........................................................................

Adresse …................................................................................

…..............................................................................................

Téléphone ................................................................................

Cette année encore, notre traditionnel concours des maisons fleuries est reconduit.
Les habitants qui souhaitent participer au concours sont invités à s'inscrire à l'aide du bulletin ci-dessous 
(que vous pouvez recopier si vous souhaitez ne pas découper votre journal) et à le déposer à la mairie avant 
le 30 juin. Les participants de la dernière opération sont inscrits d'office, sauf renonciation de leur part.
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------



CONSEIL MUNICIPAL
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 SEANCE DU 29 MARS 2023

Le 29 mars 2023 à 18 h 30, le Conseil Municipal s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de M. André 
RENAUX, MAIRE
Étaient présents  :
Mme BRAINE, M. DESCROIZETTE, Mme ERCOLANO, M. LACHEAU, adjoints
Mme BARDU, M. MARGINET, Mme GOURDIN, Mme MALLARD, M. PILLON, M. SICARD, M. LEPEINGLE, 
M. PETITPRETRE, Mme ROUCOUX
Absente excusée  : Mme Maud DENIS
Pouvoir de Mme DENIS à Mme ERCOLANO
Secrétaire de séance  : M. MARGINET

ORDRE DU JOUR

COMPTE DE GESTION 2022
Le compte de gestion a été approuvé à l'unanimité

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 et AFFECTATION DES RESULTATS
M. RENAUX ne devant pas participer au vote donne la présidence à Mme BRAINE
- Excédent de fonctionnement : 917 148.86 €
- Déficit d'investissement : 201 598,04 €
- Reste a réaliser dépenses :   40 000,00 €
Affectation au compte 1068 de la somme de 241 598,04 € et reprise au compte 002 du budget de la somme de 
675 550,82 €
Vote à l'unanimité

Retour de M. RENAUX qui préside à nouveau la séance.
TAUX D'IMPOSITION
Taxe foncière : propriétés bâties : 50,92 %   - vote à l'unanimité
Taxe foncière : propriétés non bâties : 91,76 %  - vote à l'unanimité
Taxe habitation sur les logements vacants : 18,40 % - 6  pour – 5 contre – 4 abstention

BUDGET PRIMITIF 2023
Dépenses de fonctionnement :    1 338 355,82 €
Recettes de fonctionnement       1 438 355,82 €
Dépenses d'investissement               854 598,04 €
Recettes d'investissement                 854 598,04 €
Vote à l'unanimité

DESHERBAGE BIBLIOTHEQUE
Conformément aux directives de la Médiathèque départementale de l'Oise et considérant qu'il est nécessaire de 
valoriser les ouvrages existants, le Conseil Municipal sur proposition de M. le Maire décide d'éliminer certains 
documents qui ne sortent plus, soit en faisant des dons notamment aux écoles ou associations, soit en les recyclant
Cette opération sera constatée par un procès verbal et Mme Valérie HOARAU est désignée pour effectuer ce travail.
Vote à l'unanimité

VENTE PARCELLE RUE DE LA SUCRERIE
M. le Maire expose au Conseil Municipal la proposition d'achat de M. Patrice BREFORT d'une parcelle de terrain en 
délaissé de voirie qui n'a pas été aménagée lors de la rénovation de la rue de la sucrerie, d'une contenance de 166 
mètres carrés au prix de 199,20 € (soit 1,20 le mètre carré).
Vote à l'unanimité

TRAVAUX ENTRETIEN DES VOIRIES COMMUNALES
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal la nécessité de procéder à l'entretien des voiries communales pour l'année 
2023. Pour un intérêt technique et financier  la réalisation des travaux est confiée à la Communauté de communes . 
Pour cette année il est prévu les travaux de réparation et revêtement superficiel de la rue du Tortillard pour un coût 
de 5.229,79 € TTC.
Vote à l'unanimité

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE MONUMENT AUX MORTS
M. le Maire propose au Conseil Municipal de restaurer le Monument aux Morts situé au cimetière.
Un devis établi s'élève à 7.820,00 HT
M. le Maire propose de demande de subvention auprès de la Communauté de Communes à hauteur de 30 %
Vote à l'unanimité



DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA BOULANGERIE
M.  le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune est propriétaire des murs et fonds de commerce de la 
boulangerie et pour répondre à une demande plus importante de production suite à la fermeture de la boulangerie 
d'Ansauvillers, des travaux d'aménagement et achat de matériel doivent être effectués.
Ces travaux peuvent être subventionnés par l'Agence Nationale de la cohésion des Territoires à hauteur de 50 %  dans 
la limite de 20.000 €.
Autorisation est donnée à M. le Maire  pour déposer une demande de subvention
Vote à l'unanimité

CONVENTION   «  PARTICIPATION CITOYENNE »  
Afin d'apporter une action complémentaire dans la lutte contre la délinquance , 
M. le Maire propose de signer une convention de participation citoyenne avec la Gendarmerie de Saint Just en 
Chaussée.
Autorisation est donnée à M. le Maire pour signer cette convention
Vote à l'unanimité

ACHAT PARCELLE H 1493, Rue Douce
M. le Maire propose au Conseil Municipal  l'achat de la parcelle H 1493 d'une contenance de 67 mètres carrés, rue 
douce, formant le lot alignement de M. DESESQUELLE , au prix de l'euro symbolique , frais de notaire à la charge 
de la Commune.
Autorisation est donnée à M. le Maire pour signer tous actes y relatifs.
Vote à l'unanimité

ACHAT PARCELLE H 80p, rue Jean Dupuy
M. le Maire propose au Conseil Municipal l'achat d'une partie de la parcelle H 80 d'une contenance de 544 mètres 
carrés, rue Jean Dupuy, de M et Mme LECOMTE au prix de l'euro symbolique, frais de notaire à la charge de la 
Commune.
Autorisation est donnée à M. le Maire pour signer tous actes y relatifs
Vote à l'unanimité

VENTE DE LA PARCELLE H 75p et 77p
M. le Maire propose au Conseil Municipal la vente des parcelles H 75p et 77p avec la construction existante d'une 
contenance totale de 365 mètres carrés, situées rue Jean Dupuy, à M. François FAURE, au prix de 30.000 €
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer tous actes relatifs
Vote à l'unanimité

REMBOURSEMENT D'UN PAIEMENT EN CARTE BLEUE
M. le Maire informe le Conseil Municipal que M. Geoffrey CANIVET a avancé des fonds  pour l'acquisition de 
matériel dans le cadre de l'aménagement du local « Wavignies services » bibliothèque et qu'il convient d'effectuer le 
remboursement de la somme de 92,18 €.
Vote à l'unanimité

CONSEIL MUNICIPAL

CALENDRIER
Calendrier des manifestations

- Du vendredi 26 au lundi 29 mai : Fête foraine (voir page 11) organisée par Wavignies en fêtes

- Samedi 03 juin : Concours de belote à la salle des fêtes, organisé par Wavignies en fêtes, lot pour tous les participants

- Samedi 24 juin : Fête de la musique au stade municipal organisée par Wavignies en fête

- Vendredi 30 juin : Exposition de peinture à la Mairie

- Vendredi 14 juillet : Fête nationale rendez-vous devant la Mairie à 11h00

- Vendredi 14 juillet : Brocante organisée par Wavignies en fêtes(informations et réservations au 06.20.65.46.97)

- Samedi 15 juillet : Feu d'artifice 

- Samedi 15 juillet : Concours de belote à la salle des fêtes, organisé par Ambiance et joie de vivre

- Dimanche 16 juillet : Loto à la salle des fêtes, organisé par Ambiance et joie de vivre (03.44.78.64.42)

- Samedi 29 juillet : Journée pêche à Breteuil, organisée par le Club du Bon Accueil (réservation au 06.79.30.88.94) 
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PETITE ANNONCE

LOISIRS
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FETES AU VILLAGE
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Autres festivités à venir :Autres festivités à venir :
- Fête de la musique : 24 juin 2023
- Brocante du 14 juillet
- Feu d'artifice : 15 juillet 



ASSOCIATIONS
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Club du Bon AccueilClub du Bon Accueil

Le Wavignies Darts Club a une nouvelle fois brillé 
lors des masters régionaux par équipes qui se 
disputaient cette année dans le Nord à Bray Dunes. 
Après avoir placé ses trois équipes aux 2ème, 3ème 
et 4ème place du championnat de Picardie, les deux 
premières citées ont ainsi pu être sélectionnées 
pour disputer les masters régionaux. 
L'objectif du club était de pouvoir placer au moins 
une équipe dans le top 4 de cette compétition, 
synonyme de qualification pour les masters 
nationaux. Après un tirage difficile en poule pour 
l'équipe 1 qui rencontra les tenants du titre et vice-
champion de France, nos joueurs ont brillamment 
obtenu le précieux sésame après un 1/4 de finale 
épique face à une équipe d'Amiens très en forme. 

- Samedi 29 juillet 2023
Journée de pêche à Breteuil à partir de 7h30. 
Renseignements au 06.79.30.88.94 auprès de 
M. Michel Guilbert tarif pour ceux qui pêchent 
avec repas barbecue compris pour 25 euros ou 
15 euros repas uniquement (début 12h30) 
inscription souhaitable.

- Dimanche 1er octobre, 
Sortie à Crèvecoeur-le-Grand. Un repas 
spectacle médiéval est organisé par 
l'association « François 1er » un système de 
covoiturage est mis en place pour aller sur 
Crèvecoeur. 
Le repas et le spectacle sont au prix de 32 € par 
personne et la réservation se fait auprès de 
Monsieur Guilbert au 06.79.30.88.94.

 Depuis le début de l'année, les Vadrouilleurs les Vadrouilleurs ont multiplié leurs 
activités. Le 21 janvier, ils ont participé à la plantation des arbres au 
cimetière, le 11 février, marche du Téléthon, puis ce furent des sorties 
organisées à Breteuil, Montiers, Saint Just, Catillon, Fournival, 
Pronleroy Trois Etôts, Saint Martin aux Bois, La Neuville en Hez, 
Bucamp, etc …
Toutes ces marches se pratiquent toujours dans une ambiance super 
sympa de franche camaraderie sportive. Les parcours font en 
moyenne une dizaine de Km que chacune et chacun parcourt à son 
propre rythme. Des petites haltes permettent de se désaltérer et de 
grignoter quelques friandises apportées par telle ou tel. Enfin, c'est 
chouette de faire du bien à son corps avec les Vadrouilleurs.

Si vous aussi vous cherchez à garder la forme, rejoignez-nous : 
téléphonez à Michèle au 06 18 91 29 83 ou retrouvez-nous à l'agora

 - le dimanche matin à 9h30  - le mardi à 13h45

L'objectif est donc atteint pour la 2ème année consécutive pour l'équipe 1 du club qui pourra défendre ses chances lors 
des masters nationaux qui auront lieu à Pleurtuit (35) durant le week-end de l’ascension. D'autres belles surprises sont 
à venir avec peut-être le titre de champion de France pour Nicolas, actuellement en tête du classement junior .
N'hésitez pas à nous suivre sur notre page Facebook et pourquoi pas nous rejoindre pour la saison prochaine. Tous les 
niveaux sont acceptés et accompagnés. contact : wavigniesdartsclub@gmail.com ou 06 35 25 12 68  

L’ÉTOILE SPORTING CLUB DE WAVIGNIES

Recherche afin d’étoffer l’effectif de ses équipes jeunes déjà en place, ainsi que des dirigeant(e)s pour la 
saison 2023/2024  :

Les jeunes ont la possibilité de venir tester sur les séances d’entraînement du mois de juin 
(les 14, 21 et 28) se déroulant les mercredis après-midi de 14h30 à 16h au stade municipal de Wavignies. 

U7/U8/U9 (2017/2016/2015)
U10/U11 (2014/2013)
U12/U13 (2012/2011)

OBJECTIF création d’une équipe à 11 de U14/U15 (2010/2009) + U16 féminines (2008)
Si cela vous intéresse n’hésitez pas à nous contacter au 06.80.59.03.68 ou par mail à l’adresse suivante

escwavignies@gmail.com

mailto:wavigniesdartsclub@gmail.com
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